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53e DANSE SUR LA DOUX 
 

Vendredi 24 mai et samedi 25 mai 2024 
 

CONDITIONS GENERALES 
 
1. Organisation, lieux de la fête, dates et heures 

 
Fixée aux vendredi 24 et samedi 25 mai 2024, la 53e Danse sur la Doux débutera : 
 

- Le vendredi 24 mai à 15h00 et se terminera à 03h00 du matin. 
- Le samedi 25 mai 2023 à 08h00 et se terminera à 03h00 du matin. 

 
Le contrôle de fermeture sera effectué par les instances de police. 
 
Les rues concernées par la Danse sur la Doux sont : rue du 23-Juin, rue de l’Eglise, Place de la Liberté, rue de Fer, 
cour du Château, Place de la Francophonie. 
 
2. Forains 
 
Le commerçant ou forain, dont l’établissement est situé sur le circuit de la fête, aura la priorité de réserver 
l’emplacement devant son établissement. 
 
Pour ce faire, et jusqu’au délai fixé pour l’inscription, soit le 17 mars 2024, le commerçant doit s’annoncer au 
comité par courriel à info@danse-sur-la-doux.ch ou téléphone au 032 421 91 51 : passé ce délai non extensible, le 
comité disposera librement de l’emplacement, sans possibilité de réclamation. 
 
Le délai de paiement est fixé au 21 avril 2024. Passé ce délai et sans nouvelle du commerçant, le comité se 
réserve le droit d’attribuer l’emplacement à un autre commerçant. 
 
La sous-location, le partage d’un banc ou d’un emplacement ne sont pas autorisés. 
 
3. Installation, animation, déchets, assurances 
 
Les forains devront apporter tous leurs soins à l’installation et à la décoration des stands, tant du point de vue de 
la propreté que des bonnes mœurs. Des contrôles de conformité seront systématiquement effectués avant et 
durant la manifestation. 
 
Lors de l’inscription, les forains doivent impérativement mentionner les besoins en électricité avec les appareils 
utilisés ainsi qu’un accès à l’eau. Ce forfait leur sera facturé CHF 45.-. 
 
Chacun est libre de communiquer librement sur son activité mais à proximité immédiate de son emplacement. 
 
Le déversement de nourriture et d’huile de cuisson sur le domaine public est strictement interdit. A l’issue de la 
Danse sur la Doux, la place du stand devra être rendue propre et dans son état initial. 
 
Les déchets des stands devront être déposés dans les bennes prévues à cet effet derrière l’Eglise St-Marcel. 
 
Le montage des stands peut être effectué dès le jeudi 23 mai 2023 à 13h30 jusqu’au vendredi 24 mai à 14h00 
ainsi que le samedi matin 25 mai de 06h00 à 08h00. 
 
Le démontage doit quant à lui être fait le dimanche entre 03h00 et 06h00. Dès 06h00 les stands devront être 
impérativement libérés et les places propres. 

 
Le comité d’organisation décline toute responsabilité en cas d’accident. 
 
Le volume sonore ne devra pas dépasser une émission de 80 décibels. Des contrôles seront effectués par la 
Police municipale. Par respect pour les groupes engagés, lors de concerts sur la grande scène et lors du passage 
d’animations itinérantes, les forains ont l’obligation d’arrêter totalement leur musique. 
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4. Tarifs 
 

Tarifs 
Pour les commerçants / 
restaurateurs / groupements / 
sociétés basés à Delémont  

Pour les commerçants / 
groupements / sociétés 
non basés à Delémont  

Pour les 
associations 
caritatives 
basées à 
Delémont 

Location d'un banc de 3m de long 
(sans bâche) 

 Forfait publicitaire de 
CHF 35.- inclus 

CHF 135.- CHF 185.- CHF 85.- 

Location de m2 supplémentaires 
 Forfait publicitaire de 

CHF 35.- en sus 
CHF 29.- /m2 CHF 32.-/m2 CHF 10.-/m2 

Location d'un emplacement au 
m2 sans banc CHF 174.- (min. 6m2) CHF 288.- (min 9m2) - 

Forfait électrique CHF 45.- CHF 45.- CHF 45.- 

Vaisselle réutilisable (c.f. pt. 5) en sus en sus en sus 

 
Ces montants comprennent les frais de location, de mise en place et enlèvement des bancs, du nettoyage de la 
place de fête, des frais d’organisation, etc. 
 
Le comité vérifiera que les dimensions inscrites lors de l’inscription soient conformes à la réalité des installations. 
 
 
5. Vaisselle réutilisable (selon tarifs annexés) 
 
L’article 19 de la loi cantonale sur les déchets et les sites pollués, adoptée par le Parlement lors de sa séance du 9 
décembre 2020, impose l’utilisation de vaisselle réutilisable aux organisateurs de manifestations depuis le 
1er janvier 2022. La taxe de l’élimination des déchets a de ce fait été supprimée. 
 
Les informations quant à la gestion de la vaisselle (retrait, dépôt, consignes, etc.) seront transmises dans un 2e 
temps aux locataires. 
 
Si vous désirez participer à la fête, nous vous invitons à remplir le formulaire sur le site www.danse-sur-la-doux.ch  
jusqu'au 17 mars 2024. Date à respecter strictement !  
 
La réception de notre facture confirmera votre réservation et le paiement votre participation.
   
       Le comité d’organisation 


